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Une des caractéristiques du domaine
immobilier est sa diversité de métiers
et l’importancedes réseaux.Wipswiss
est une association active dans toute
laSuissequi sedéclineau fémininavec
pour but d’offrir une plateforme
d’échanges d’idées, de networking et
dementoringautourdes sujets liés aux
questions immobilières.

Aveccebut, le réseauorganisedes
événementsdans toute la suisse, et ré-
cemmentàAarau,pourdécouvrirTelli
– l’undesplus importants chantiersde
Suisse. Depuis février 2020, les bâti-
ments B et Cdu lotissement Telli à Aa-

rau, avec ses 581 appartements et ses
garages souterrains, font l’objet d’une
rénovation énergétique et sont équi-
pés pour le futur alors qu’ils sont en-
core habités. Il s’agit d’un chantier de
grande envergure, l’un des plus im-
portants de Suisse, mené grâce à une
logistique de construction sophisti-
quée et d’une planification anticipa-
tive. Actuellement, la deuxième étape
de la rénovation des logements est en
cours:quatreappartements sont ache-
vés enmoyenne chaque jour et remis
aumaîtred’ouvrageaprèsdix joursde
travaux.

Dès que les locataires ont emmé-
nagé dans un appartement sur le do-
maine ou à l’hôtel, ou qu’ils sont par-
tis en vacances, les balcons sont rem-
placés, les fenêtres et les portes sont
changées, un nouveau parquet est
posé et de nouveaux chauffages sont
installés. Une fois que cela a été fait,
les meubles et accessoires sont re-
montés tels qu’ils avaient été placés
auparavant.

Le programmede l’événement de
wipswiss – sponsorisé par Drees &
Sommer – comprenait un exposé sur
le site ainsi que la visite du chantier,

suivis par un BBQ pour échanger et
discuter avec les femmes du réseau.
L’approche de rénovation des bâti-
ments donne des idées pour toute la
Suisse!

Enfin, wipswiss a le plaisir d’an-
noncer la suite du format #wipswis-
senergy le 10 octobre à 12h45 sur
le sujet «Agir en confiance» avec
la coach Ulrike Dicke, de MS Teams.
Les inscriptions pour cette session
qui se déroulera en français sont ou-
vertes!

www.wipswiss.ch

Rénoverdesbâtimentshabités?L’exempleduTelli
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L
es propriétaires d’un ter-
rain font appel aux services
du notaire afin de procéder
à la division de leur terrain,
appelé également morcel-

lement, fractionnement ou remanie-
ment parcellaire. En pratique, les
propriétaires ont recours à cette opé-
ration, notamment dans la perspec-
tive de transmettre une partie de ter-
rain à leurs enfants ou de vendre
cette parcelle à des tiers dans le but
d’en tirer des liquidités.

Sur le principe, la loi vaudoise sur
les améliorations foncières ne s’op-
pose pas à ce qu’une parcelle en zone
à bâtir soit divisée. À l’inverse, une
parcelle agricole ne pourra être divi-
sée, sauf à de strictes conditions et
moyennant l’obtention d’une autori-
sation. Lemorcellement en zone à bâ-
tir implique toutefois différentes dé-
marches.

En premier lieu, un géomètre of-
ficiel établit deux documents indis-
pensables: un plan illustrant les nou-
velles limites de propriété des par-
celles issues de la division et un ta-
bleau de mutation chiffrant le
transfert des surfaces de la parcelle
initiale aux parcelles issues de la di-
vision. Le géomètre transmet son
projet à la Commune qui devra attes-

ter que la division de bien-fonds ne
contredit aucune règle de la police
des constructions (article 83 LATC),
telles que la distance aux limites et la
surface minimum de la parcelle. En
effet, certains règlements commu-
naux imposent une surfaceminimum
pour les parcelles bâties. En outre, le
géomètre adresse ces documents à la
Direction du cadastre et de la géoin-
formation qui attribuera un numéro
à la nouvelle parcelle issue du frac-
tionnement et contrôlera les surfaces
déterminées par le géomètre.

Enfin, le géomètre procède à
l’abornement par la pose de points li-
mites. Dans les cas où une construc-
tion est en cours, l’abornement est

différé; une mention en ce sens est
inscrite au Registre foncier, laquelle
sera radiée une fois la construction
terminée et l’abornement effectué.

Sur la base du plan et tableau de
mutation, le notaire établit un acte
de division de bien-fonds/morcelle-
ment, lequel ne revêt pas obligatoire-
ment la forme authentique. Cet acte
consigne la décision du propriétaire
de diviser sa parcelle et de requérir
l’inscription au Registre foncier des
parcelles issues de la division. En
outre, l’acte consigne une particula-
rité, soit l’épuration des droits et
charges. En effet, il convient de trai-
ter le sort des droits et charges ins-
crits sur la parcelle, tels que les ser-

vitudes, les mentions, les annota-
tions, les charges foncières et les
gages immobiliers. Doivent-ils être re-
portés sur toutes les parcelles issues
de la division, ou sur l’une d’elles uni-
quement? Par exemple une servitude
de passage est inscrite sur la parcelle,
il est primordial et essentiel de savoir
si ce chemin continuera de grever ou
de favoriser la nouvelle parcelle. L’ac-
cès à toute nouvelle parcelle est une
condition sine qua non à l’inscription
du fractionnement au Registre fon-
cier.

Le consentement d’un éventuel
créancier gagiste, soit le créancier de
la dette hypothécaire, tels que
banque ou assurance, est également
une procédure obligatoire. En effet,
si la parcelle dans son entier, avant
division, garantissait (par gage immo-
bilier) un crédit hypothécaire, le
créancier doit consentir à ce que sa
garantie porte désormais sur les par-
celles issues de la division ou qu’elle
soit réduite à l’une de celles-ci.

En conclusion, cette opération re-
lativement courante implique le
concours de différents intervenants
pour parfaire ladite opération.

Pour en savoir plus et bénéfi-
cier d’un premier conseil person-
nalisé: la permanence des no-
taires, tous les jeudis de 16 h à 19
h sans rendez-vous, chez Ro-
mande Formation, rue du Petit-
Chêne 38, 1003 Lausanne.

www.notaires.ch/
associations/vaud/permanence
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